
Synthèse du rapport moral présenté à l’assemblée générale du 4 février 
Je tiens tout d’abord à remercier tous les adhérents présents  , l’association existe ,  est crédible   

parce que tous les ans vous êtes aussi nombreux . 
Je remercie de leur présence le Directeur de GDS Bretagne  , Mr Le Provost représentant le Président 

de GDS Bretagne , le Président du GDSA35  , JY Sénéchal et Me K Richard représentant FGDON . 
Alors  que mon mandat de président se termine et que je ne solliciterai pas à nouveau un poste au 

conseil d’Administration , je souhaite présenter l’activité du gdsa22 pour ces dernières années comme 
une simple inscription dans une évolution nécessaire . 

Remercier tout d’abord le Président précédant , JP Richard qui a bien voulu prendre une présidence 
vacante alors qu’il était lui-même déjà impliqué dans la présidence d’une importante association . 

Remercier aussi Georges Vautier et Robert Honneur pour leur considérable implication dans le 
fonctionnement , soit dans la gestion soit dans le PSE  , nous leur avons succédé en ayant un GDSA22 en 
bon ordre de marche . 

Ce que nous avons fait , chaque membre du C.A en charge d’un dossier vous le développera plus 
complètement et vous aurez la possibilité de poser les questions qui vous paraissent utiles . 

Ces quatre dernières années , nous avons révisé trois fois le PSE , fondement même de l’association , 
révisé les statuts  et consolidé les contrats d’assurance , acquis un outil de gestion des adhérents et  des 
médicaments , démultiplié les réunions avec les adhérents , désormais trois par an , déménagé le rucher 
école pour de meilleures conditions pédagogiques et d’installation , mis en place un efficace outil de 
communication avec le site web , mis en place des visites conseil dans les ruchers , plus de 120 cette 
année .  

Toute ces actions ont mobilisé les membres du C.A pour l’équivalent d’un temps plein , la vitalité de 
notre association en est le résultat . 

Pour les années à venir , il faut consolider cette organisation et s’impliquer dans la mutualisation des 
ressources humaines et techniques avec les autres gdsa bretons . 

Les subventions et la nouvelle réglementation sont régionales  ,le bénévolat s’essouffle , un gdsa 
breton sera plus fort , plus crédible , plus efficace  et  plus à même de maitriser les coûts nécessaires à 
un sanitaire apicole de haut niveau . 

 
                                                   J-Y Dumortier 
          Pdt du gdsa22 


